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Les inondations dans le Loiret
DÉPARTEMENT■ Réunis en session depuis hier matin, les élus du Loiret ont débloqué une aide d’urgence

800.000 euros aux particuliers sinistrés

Philippe Ramond
philippe.ramond@centrefrance.com

L e Département se doit
d’être en première li
gne pour venir en aide

aux populations et aux
communes », déclarait,
hier matin, Hugues Saury,
président (LR), devant ses
collègues réunis en ses
sion dans l’hémicycle.

Des aides de
diverses natures
proposées

En écho aux récentes
inondations, l’assemblée
accorde une enveloppe de
2,8 millions d’euros (M€) :
800.000 euros à destina
tion des foyers et 2 M€ aux
collectivités.

Pour ce qui est des parti
culiers, 500.000 € seront
mis à disposition des fa
milles touchées, dès la se
maine prochaine. Ceci
après instruction des dos
siers par les Centres com

munaux d’action sociale
( C C A S ) e t m a i r i e s .
300.000 € suivront, « en
fonction de l’évolution de
la situation des sinistrés et
des modalités de prise en
charge des pertes par les
assurances. Ces aides
viendront s’ajouter à celles
prévues par l’État, par la
Caisse d’allocations fami
liales et les associations
caritatives », précise Hu
gues Saury.

Pour les personnes âgées
évacuées vers un Ehpad

au prix de journée supé
r ieur, le Département
compensera la différence
de tarif. « Dans le même
esprit, nous achèterons
des titres de transport
mensuels valables sur tout
le réseau Ulys – y compris
transport à la demande –
p o u r l e s s i n i s t r é s q u i
auront perdu leur véhicule
et qui ont besoin de se dé
placer, notamment en lien
a v e c l e u r e m p l o i . Pa r
ailleurs, les logements va
cants des collèges ont été

mis à disposition des si
nistrés », rappelle le prési
dent. (Tél. 02.38.25.45.45.)

Waze ou Google
pour alerter le public
Pour les communes, en

plus des dispositifs déjà
existants, le Département
accorde dès maintenant
1M€ de subvention afin
d’aider à la réparation des
dégâts qui ne seront pas
pris en charge par les as
surances (voirie et réseaux
notamment). Parallèle

ment, 1M€ sous forme
d’avance remboursable à
taux zéro permettra aux
collectivités de financer
les travaux de remise en
état. En matière d’alerte
des populations, le prési
dent entend « étudier dès
à présent une offre de ser
vices en matière d’infor
mation continue, avec des
sociétés telles que Waze
ou Google, par exemple,
qui disposent déjà des in
frastructures techniques ».

La Région sollicitée
Le conseil départemental

va solliciter la Région à
plus d’un titre (*). « Il ap
partient à la Région, selon
les nouvelles dispositions
de la loi NOTRe, de déblo
quer des fonds pour sou
tenir la profession agrico
l e . P a r a i l l e u r s , l e
Département s’est engagé,
en mars dernier, à pour
suivre le financement d’un
programme de sécurisa
tion des levées de Loire
pour un montant situé en
tre 300.000 et 400.000 €.
J’émets le vœu que la Ré
gion suive notre exem
ple », a déclaré Hugues
Saury. ■

(*) La Région proposera, la se
maine prochaine, de voter un
plan d’urgence de 8 millions
d’euros. (lire page 4).

L’enveloppe départemen-
tale de 2,8 millions d’euros
est destinée à plusieurs usa-
ges : 800.000 euros pour
des foyers et 2 millions
d’euros pour les communes.

GIDY. Le trou qui s’est subitement formé dans la cuisine a littéralement avalé table et chaises.

C’est vrai... Montargis n’est pas Nemours, tout son
centre-ville n’a pas été évacué après la crue du
Loing. C’est vrai... Le château de La Ferté-Saint-Aubin
n’est pas celui de Chambord. Il n’est pas domaine
national, seulement domaine familial. Cela justifie-t-
il pour autant ces annulations de visites
ministérielles ? Comme Ségolène Royal, la ministre
de l’Environnement, qui annonçait mercredi dernier
sa venue à Montargis. La préfecture du Loiret n’en
est pas informée. Ségolène Royal n’est pas venue.
On ne sait toujours pas pourquoi. Que dire aussi du
déplacement d’Audrey Azoulay, la ministre de la
Culture, au château de La Ferté-Saint-Aubin ? Une
première fois reporté, une seconde fois annulé.
Pourtant, pourtant... Bon nombre de ministres du
gouvernement connaissent bien la route menant au
Loiret quand il s’agit de défendre tel programme ou
telle mesure à l’approche de la présidentielle.
Manuel Valls, Bernard Cazeneuve, Najat Vallaud-
Belkacem, Myriam El Khomri, Patrick Kanner, Barbara
Pompili, Ségolène Neuville, Jean-Michel Baylet... Ah
oui, et aussi Emmanuel Macron. Tout ça, tout ça,
depuis le début de l’année. Relevons néanmoins la
venue de Manuel Valls et de Bernard Cazeneuve qui
ont manifesté, lundi dernier, leur solidarité aux
Montargois au pas de course pour ne pas écrire au
pas de charge. C’est vrai... Montargis n’est pas
Nemours, La Ferté-Saint-Aubin n’est pas Chambord.
C’est vrai aussi... L’autoroute A10 était coupée.

Christine Broudic
christine.broudic@centrefrance.com

LEBILLET

Compassion à deux vitesses

Une aide aux propriétaires privés

La ministre de la Culture,
Audrey Azoulay, était en vi-
site, hier, au château de
Chambord, dans le Loir-et-
Cher.

Elle a annoncé la créa
tion d’un fonds d’environ
8 millions d’euros pour
venir en aide aux proprié
taires privés de monu
ments historiques victi
m e s d e s r é c e n t e s
intempéries.

« Je suis venue à Cham
bord constater les dégâts
mais je sais qu’il y a aussi
beaucoup de monuments
historiques, qui sont dans
d e s m a i n s p r i v é e s o u
auprès de collectivités ter
ritoriales, qui ont été ex
trêmement touchés du

rant ces intempéries et je
voulais leur annoncer la
solidarité de l’État par une
aide exceptionnelle », a
déclaré la ministre. « On
va doubler le montant
qu’on met à disposition
annuellement normale
ment pour ce type de tra
vaux afin de faire face aux
urgences. Une aide de l’or
d r e d e 8 m i l l i o n s
d’euros ».

À propos du château de
Chambord, dont les ima
ges de jardins sous les
eaux ont fait le tour du
monde, Audrey Azoulay a
évoqué le chiffre d’un mil
lion d’euros de dégâts
causés par les inonda

tions. Jean d’Haussonville,
directeur général du do
maine, a précisé que les
dégâts les plus importants
affectaient le « dépôt lapi
daire », des œuvres majeu
res en pierre qui étaient
sur les toits de Chambord
et avaient été redescen
dues, notamment la lan
terne originelle du châ
teau. Dans le parc, au
moins 150 mètres de mur
sont tombés.

Une campagne de finan
cement participatif lancée
au profit du domaine a
déjà réuni 20.000 €. La fer
meture du site pendant
cinq jours a entraîné un
manque à gagner d’envi
ron 200.000 euros. ■

LOIR-ET-CHER. La ministre de la Culture Audrey Azoulay, en visite à Chambord, hier, a annoncé
la création d’un fonds d’environ 8 millions d’euros. AGENCE FRANCE PRESSE

■ EN BREF

PARLEMENT ■
Les élus montent
au créneau
Après le Conseil des mi
nistres, mercredi, qui a dé
crété 234 communes du
Loiret en état de catastro
p h e n a t u r e l l e , S e r g e
Grouard, député LR de la
2e circonscription du Loi
ret, et JeanPierre Sueur,
sénateur PS du Loiret,
sont montés au créneau
lors des séances de ques
tions au gouvernement.
À l’Asssemblée nationale,
mercredi, Serge Grouard a
notamment demandé si
l’État comptait mettre en
œuvre des moyens pour
mobiliser suffisamment
d’artisans afin de remettre
les habitations le plus ra
pidement possible en
état ; si une date pour les
travaux de renforcement
des digues sur la Loire à
Orléans avait été envisa
gée ; et si, enfin, l’État en
visageait de reprendre à
son compte la compéten
ce « inondations ». Le mi
nistre de l’Intérieur, Ber
nard Cazeneuve, s’est
chargé de répondre orale
ment avant la transmis
sion de réponses écrites.
Hier, au Sénat, le Premier
ministre a rassuré le séna
teur du Loiret sur les dé
lais de traitement des dos
s i e r s a j o u r n é s d e s
communes qui ont de
mandé à être déclarées en
état de catastrophe natu
relle. Études et expertises
vont être menées pour sa
voir ce qui s’est passé sur
l’autoroute A10 et à la pro
blématique de la prison
de Saran. ■

5,1 M€
Less
,
premières estimations,

qui évolueront avec la
décrue, font d’ores et
déjà état d’un coût de
réparation des dommages
de 5.100.000 euros pour
le conseil départemental.

137
Les biens du Département
n’ont pas été épargnés :
137 routes touchées, soit
un tiers des axes
départementaux et 163
points de submersion
constatés. Deux ponts
effondrés. Plus de
900 ouvrages sont à
inspecter, comme les
163 points de submersion.
À cela s’ajoutent
41 bâtiments sinistrés à
des degrés divers, dont
28 collèges,
trois bâtiments sociaux,
quatre immeubles
culturels, deux sites
d’archives et deux
immeubles administratifs.
L’évaluation des dégâts
est en cours. Si certains
bâtiments sont assurés,
d’autres, tels les routes,
ponts et ponceaux, ou le
mobilier extérieur des
parcs départementaux, ne
peuvent l’être.

■ DÉGÂTS

LOIRE. Les cotes. Observées
hier : Gien, 1,77 ; Orléans, 0,82 ;
Blois, 0,61. Prévues aujour
d’hui : Gien, 1,68 ; Orléans,
0,78 ; Blois, 0,40. Prévues de
main : Gien, 1,51 ; Orléans,
0,74 ; Blois, 0,30. ■


